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OBJETS PRIVES EN EHPAD

Par visiteur38, le 22/11/2023 à 19:13

Bonjour,

le personnel d'un ehpad a-t-il le droit de manipuler ou débrancher une tablette contre la
volonté du résident sous prétexte qu'il y a un risque de filmer via l'objectif de la tablette
(protection de la vie privée), et au risque de l'endommager (débranchée plusieurs fois par
jour) ?

En vous remerciant.

Par Visiteur, le 22/11/2023 à 19:56

Bonjour,

En effet il n'y a aucn droit à filmer les autres résidents sans leur autorisation.

Il doit y avoir plein de loisirs possibles hors utilisation de cette tablette litigieuse. En plus elle
risque d'être volée. Donc mieux vaut s'abstenir d'apporter ce type d'appareil en EHPAD.

Par visiteur38, le 22/11/2023 à 20:00

Ah bon d'après vous il n'est pas possible à un résident d'ehpad de communiquer avec sa
famille en visio, de consulter internet, de regarder les photos de sa famille, d'écouter de la
musique?

Par Visiteur, le 22/11/2023 à 20:19

La tablette devrait être cantonnée dans sa chambre pour ces usages.

Par Visiteur, le 22/11/2023 à 20:20



PS : débrancher plusieurs fois par jour n'endommage rien.

Par Marck.ESP, le 22/11/2023 à 20:28

Bienvenue

Rassurez vous, Yapasdequoi s’est sans doute un peu précipitée.
En réalité il est interdit de filmer les personnels et autres résidents sans accord spécifique,
mais il est parfaitement autorisé de détenir un smartphone ou une tablette, afin de favoriser le
lien avec les proches, on l’à vu lors des confinement et certains départements ont même
offert des tablettes.

Mais branchement et débranchement sont secondaires 

Je vous conseillerais d’adresser un courrier de réclamation en R/AR à la direction de
l’établissement .

Par Visiteur, le 22/11/2023 à 21:25

Il faut consulter le règlement intérieur de l'EHPAD qui peut donner des indications précieuses
sur ce qui est autorisé ou pas.

Et je répète : débrancher ou éteindre plusieurs fois par jour ne pose aucun problème
technique.
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